
 

 
RATIO DE SOLVABILITE : LES ETATS COREP 

 
Public 
 

Responsables en charge des états prudentiels, Analystes des risques bancaires, toute personne devant 
participer à l’élaboration des tableaux CO-REP. 

 
Animation 

 
Pierrette BLANC,  
Ancien Adjoint de direction au SGCB, diplômée d'expertise comptable, Formateur-Conseil en 
réglementation et comptabilité bancaires. 
 

Contenu du programme 
 

• Les textes réglementaires (arrêtés et instructions) 
o Les arrêtés du 20 février 2007 de transposition de la directive CRD, 
o Les instructions de la Commission bancaire.  

 
• La nouvelle approche issue de Bâle 2 

o L’Exigence minimale de fonds propres : risque de crédit et risque opérationnel (pilier 1), 
o Le contrôle prudentiel par l’approche interne (pilier 2),  
o Les nouvelles obligations d’informations financières (pilier 3).  

 
• Le dossier CO-REP 

o Le Comité européen des contrôleurs bancaires, 
o Les établissements assujettis, 
o Périodicité, forme et délais de remise.  

 
• Les tableaux de reporting : analyse détaillée 

o L’Etat CA de synthèse du ratio de solvabilité,  
o Les états relatifs au risque de crédit,  
o Les états relatifs aux risques de marché, 
o Les états relatifs au risque opérationnel, 
o Les états complémentaires. 

 
• Exemples chiffrés d’application 

o Etat CA, calcul du ratio, 
o Etat CR SA, risque de crédit méthode standard, 
o Etat OPR, risques opérationnels.  

 
Objectifs et méthode 
 

Maîtriser l’établissement des tableaux de reporting du nouveau ratio (CO-REP). 
 

Durée et tarif 
2 jours.  
7 et 8 septembre 2010 
1 000 € HT (par personne) - hors frais de repas (16 € HT) 


